
COMMUNES

concernant la compagnie du chemin de fer
Nord-Canadien de Québec.

M. SPROULE: Dites-nous en quoi con-
sistent les amendements. *

M. J. A. DUBEAU (Joliette) (texte): M.
l'Orateur, le seul renseignement que j'ai au
sujet de la section qui a été ajoutée par le
Sénat, au présent bill comme article 3, est
le suivant: c'est que la compagnie désire
construire une ligne de chemin de fer
d'Hedleyville à la rivière Montmorency
près de l'embouchure de la rivière LavaI,soit une distance de plus de six milles.
Cette clause a été ajoutée Darce que d'après
la loi (les chemins de fer, la compagnie
n'avait pas le droit de construire un em-branchement de plus de six miles. Je suisinformé (que la distance entre ces deux
points dénasse sensiblement six milles en
longueur. Quand au second amendement,
je préférerais que la prise en considération
en fut différée afin que je puisse obtenir les
renseignements nécessaires propres à ex-
pliquer cet amendement du Sénat.

3. La compagnie du chemin de fer " Cana-dian Northerii Quebec " pourra construire une
ligne de chemin de fer à partir dun point sur
sa ligne à Hedleyville, ou près de cet endroit,
et de là dans la direction généralement de l'est
jusqu'à un point sur la rivière Montmorency-,pres de l'embouchure de la rivière Laval.

4. La compagnie du chemin de fer " Cana-dian Northern Quebec " ne pourra émettre etgarantir d'obligations, sous le régime des ar-ticles 136 à 146 (inclusivemnent danls les deux
cas) de l'acte des chemins de fer, que jusqu'àconcurrence de $30,000 par mille de la liga
autorisée par le présent et de toute ligne dontla construction a été autorisée ou qui a étéconstruite jusqu'ici par la compagnie ou sesprédécesseurs par fusionnement, y compris lasommne dles obligations autorisée jusqu'ici; et
ces obligations ne pourront être émises qu'enproportion de la longueur de ces lignes dechemin de fer déjà construites ou adjugées
pour construction.

M. SPROULE: Evidennnent la nouvelle
disposition suivante a été insérée par le
Sénat.

L'hon. M. BRODEUR: Quant au premier
amendement, aux termes de l'acte des
chemins de fer, la compagnie est à même
(c construire un emlranchemnent ne dépas-
sant pas six milles de longueur, mais coin-
nie l'emlîtarehemit on question a plus dIe
six illes do lon'.zueur, il levenait néces-
saire de se faire autoriser dans le bill à en
effectuer la construction. L'honorable dé-
puté parrain du projet de loi n'a pas étémis au courant des raisons qui ont motivé
les autres modifications; mais il va se ren-
seigner, pour le moment je propose le ren- r
voi de la suite du débat.

(La motion est adoptée, et la suite de la
discussion est rencoyée à une prochaine
éance.).

2e LECTURE

De divers projets de loi provenant du Sé-
nat.

Le 1er (n° 123) (K), relatif à certains bre-
vets d'invention de la American Bar Lock
Company;

Le 2e (n° 124) (N), concernant la compa-
gnie du chemin de fer de l'Ontario à l'ouest
de la baie d'Hudson;

Le 3e (n° 125) (O), concernant la compa-
gnie du chemin de fer du centre de l'Al-
goma à la baie d'Hudson;

Le 4e (n° 126), (X), concernant la com-
pagnie de chemin de fer de colonisation de
Joliette au lac Manuan.

REPRISE DU DEBAT RELATIF A L'IN-
DUSTRIE DES LAINAGES.

M. BLAIN: Monsieur l'Orateur, a six
heures j'insistais auprès du ministère
pour qu'il relevât, dans l'intérêt du culti-
vateur canadien, le tarif sur les importa-
tions de viande de porc. J'observe que
lorsque cette question du tarif est soule-
vée dans cette enceinte, les honorables dé-
putés ministériels représentant des circons-
criptions de l'Ouest cherchent continuelle-
ment à mettre le cultivateur en opposition
au fabricant. Pourtant, à mon avis, toute
mesure de protection édictée en faveur du
fabricant profite au cultivateur. A mon
avis, on ne saurait rien faire dans l'inté-
rêt de l'un sans que cela profite à l'autre.
Jadis, lorsque la question de la protection
était sur le tapis et que ces honorables dé-
putés étaient ou se faisaient passer pour
libre-échangistes, on s'efforçait de monter
les cultivateurs contre les fabricants et la
classe ouvrière; mais aujourd'hui que ces
honorables députés ont, à contre-eceur, ins-
crit dans leur programme une certaine me-
sure de protection, on peut dire que le peu-
ple canadien tout entier est favorable au
maintien d'un tarif de protection des inté-
rêts canadiens. Je suis en faveur de me-
sures de protection pour la classe agricole
lu Canada; et je crois que si le ministre
des Finances relevait les droits sur la vian-
de de porc, le million que les consomma-
teurs canadiens ont dépensé l'année derniè-
re en achats de viande de porc des Etats-
Unis, serait appliqué à l'achat de viande
de porc canadien, pour le plus grand avan-
tage de notre classe agricole et de toute la
population canadienne.

Il fut un temps où l'extrême Ouest etL'extrême Est du Canada étaient beaucoup
plus séparés qu'ils ne le sont actuellement.
Nous avons dépensé des sommes considé-
rables et accordé de généreuses subventions
de terres pour venir en aide à l'établisse-
ment de voies ferrées reliant l'Est à l'Ouest.
Avant que ces voies ferrées eussent été
construites, je concevais facilement que les


